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nia coninaisncLe. .Is sullisert poiur corl'irmîer la règle sni-
vante : une fois entrée.s dans cette voie d'orgueil et des cxêès
des vaines parures, les l::nones, et presque toutes, y tiencet
avec uni.tel entêtement, quelles aîimient cent fois mieux se pri-
ver ds sacremnt pil t ôt ic d'y renoncer. Si quelqu'un di)-
fait (e ce que je duil w donne la peine
eription de s:int Paul. anmt la conmmunion : Que l/<omme
s'éjirountc lui-minre, et qu'd mn'znge muisi de ce p ein, et gnil
hloi;e de e ehre, et qu'il vei}e proposer à ues f lees o. -
d:nnes oui dlc'iro privé'- d!s s::î'-renents ou de r àoc"r l leur
luxe et à leurs vanités. et il verra ee g u elles réoront. Or,
quand on ci est rendu à ce point, comment peut-un dire 'l Dieu
sans mentir grièvement iloi Dien,je r:0o2s (lime n-de'ss.s' de
totes chosps.

J':i déjà donné la ra:ison de cette tcnaoité excessive u'ont
les fenmnes pour ces déUlorawlsvz Irivolités. Qu'il mne sufise d'a-
Jouter ici qu'une fois q uie s lioîltude de luxe et de vanité soit
en vogue dans nue société Cniholique- l'opinion publique forme
un courant de respect hunain qui domine tellement les fennes
qui s'y livrent. qu'ils ne pouirraient y ré.sister que par tuie
énergie que ha sensaalité du luxe et de la v:nité leur ont ôté.
Elles sont moralement énervéus et le courant lui emporte. et
puis, qu'ou uc l'oubliu j:îuntit:.t Diernsist: faf.up:!'s ! f

Pour approfondir cette ipie-tion, qu'un si gr:înd nombre de
personnes traitent avee une inconcevable légèreté, entrons dans
des considérations he:ancoup plus graves et p:ar là mn êmne, beau-
coup plus propres à faire compilirendre le dérèglement des habi-
tudes de luxe et de vanité.

Posons d'abord quelques principes qui devront. servir de
bases aux Considérations que je vais soumnettre au bon sens ca-
iliolique de mes compatriotes le la c:ilipagne.

Premier principe. On ne peut nier( que le luxe et la vanité
des parures ne soient cxpressvieiit condaunés par la morale
Chrétienne, eu général, et, en pIrticulier, palr les proimesses
faites au baptême, en sorte gne toute personnuue chrétienne ou
prétendant suivre la morale de .lésuis-Christ, ie peut, en con-
science, se les permettre.

Second prineipe. C'est encore une loi du cliristianisme (iue,
quelque soit la position qiu'occupe ue per.sonne, dans la ,ociété
chrétienne, il le lui est point permis d'oriier ses habits par des
parures de vanité, je veux dire, par des ornements de 'rivolité
qui ne leur sont pnint nécessiire ou viibleiient utiles, ou qui
n'auraient poulr but (fle d'en rcle;'er l'éclat troitlpeur, suivant
cette parole divine : Lu grac est tronpciese et la bc«uté est
-Vaine.

Troisiéme pincipe. Ce qui est. sensé habits le luxe, ou ri-
elesse exessive des vêtements, doit être jugé en rapport avec
la position qi'occupe une personne. Ainsi, ce qii serait habits
de luxe pot- la leimie ou laî tille d'utn march:d, même ricl,
serait loi d'être du luxe pour celle d'un comte, d'uni due, d'un
prince ou d'un empereur.

Pour juger cette question du luxe avec quelque sûreté de
conscience, il est doue essentiel d'avoir égard, non précisément
aux moyens, mais . la position qu'occupent les personnes.
Autrement, on s'égarera de la manière hi plus funeste. dans un
temps surtout comme le nûtre, où tontes les classes inrlérieures
de la société ont franchi les limites de la conscietice clré-
tienne,

Une fois les limites obligatoires de la modestie et de la mo-
dération chrétiennes dépassées, que deviendra notre société
catholiqie? N'est-il pas évident, pour tout homme conîscien-
tieux, qu'elle scra, livrée i. i esprit d'er'reiur d'autnt, plus fu-
neste que l'orgueil en sera la cause et que cet oryncil oni/ntra
tjIours. selon l'expressionI di saint roi David ? Où alors po-

serez-vous la bor'ne qui séparera les excès qui seront des
péchés mortels, de ceux qui ne seront (ue péchés véniels, Polir
une f'emmîîîe ou une fille cathldique de la campagne ? avec la
meilleure volonté du monde, 'y parviendrez-vous janais ? Si
vous u'y pouvez parvenir, couninent arrangerez-vous votre af
laire Capitale, celle de votre salut éteinel ?

D'aiilurs. qui serait assez aveugle pour- ne point voir que
les personnes, entrées dans cette voie d'ég'reit, tuaruin.nt
sur le barl glissant d'un abîie sans ftiudl, environnées de lé.
m'-bres non moins prolondes îque celles que Dieu avait envoyées
:uî ]ypt iens, conme ious le lisons dans le livre de l'Ex'ode I
Ne voit-onI p.is qu'il est de la nature de cet orgueil du luxe et
(le la vanité de u jamais savoir s'arêter dais les bornes de la
mnodér'ation ? Ne voit-on pas enfin qlue plus oi se livre à cette
passion de sensulité païenne et plus l'esprit du nial, dont on
est l'esclave, porte à s'y livrer sans frein et sans remords ? Et
n'est-ce pas un llit d'une extrême gravité pour la conscience
cathoilique que d'entendre les supérieurs religieux lancer des
ano:tlêmîes contre le luxe et les extravaganees des toilettes de
nos fernuies Canadiennes et d'apercevoir celles qui 3' sont livrées
avec le moins (le honte, approcer lardiient de la table sainte
du festin qui ne doit recevoir que les personnes qui ont dû ap-
pre)drC de Jéss-hrist à être douces et humbles de cœVur et à
se renoncer' clles-mns i •

Qu'on veuille no point perdre (le vue que. j .eris spéciale-
ment pour les perEonnlles de la c:unpqgne, auxquelles M1Tonsei-
gueur de Tloa prescrivait ce qui suit relativetent à l'emploi
de leurs revenus " Vous vous garderez bien île les employer.
"CONTR LA VOLOSTÉ DE DIU, Cil les faisant servir à satis-

faire le luxe, la sensu:dité et l'inteipérance."

Il est de ioi devoir, il est du devoir de tous ceux qui sont
a la tête de notre population le la Campagne, <le ne point laisser
passer ces paroles du notre évêque sans y faire une très-sé-
rieuse attention, car " pour ceux qui abusent (es dons de Dieu,
contre sa volonté, il n'y a plus le bénédiction.'

Ouvrons donc les yeux, et essayons de nous renldre compte
de la gravité duîi mal qui nienace notre société canadienne.

,our juger jusqu'à. quel point on se rend coupable par les
dépenses occasionnee par le luxe, les modes et les vaines pa-
rures. rappelons-nous d'abord les primieipes posés plus haut, et
établis:onis ces deux faits d'une évidence incontestable.

Peunnierflit, Notre agricult ur 'est pointnî presque point
améliorée et, par cahnséqenlt, dans les années communes, les
revenuis ii'cnu retirent nos cultivateurs sont a peine suffisants
pour laire face à leurs besoins les plus indispensables.

Secondlfait. Les jeunes garçons de nos cultivateurs, pour la
plus grande partie, n'ont point d'autres moyens de se procurer
des établissetîments que les éconoimies faites sur les minces re-
venus de la culture du bien paternel.

(A continuer.)
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